
           
 

REGLEMENT GONFLAGE PLONGEURS - 2025 

 

CARRIERE DE VILLERS-DEUX-EGLISES      
V2E DIVING CENTER srl 

V2E DIVING CLUB asbl 
 

 

 

TARIFS 2025 à partir du 11 janvier 2025. 
            200 BARS      300 BARS 
1°  Mono bouteille jusque 18 l - 200bars     6 €    8 € 

 

2°  Bi jusque 2 x 8,5 l       6 €    8 € 

Sidemount jusque 2 x 8,5 l  

  

3° Bi bouteilles 2 x 9 l et +      8 €   10 € 

Sidemount 2x9 l et +  

 

NITROX (selon disponibilités) 
 

            200 BARS      300 BARS 
1°  Mono bouteille jusque 12 l - 200bars     10 €    12 € 

 

2°  Mono 15l - Bi jusque 2 x 8,5 l      12 €    15 € 

Sidemount jusque 2 x 8,5 l  

  

3° Bi bouteilles 2 x 9 l et +      15 €   20 € 

Sidemount 2x9 l et +  

 

MEMBRES – matériel connu 

Bouteilles O2 recycleurs :  

- 2l à 175b = 7 € 

- 3l à 175 b = 10 € 

 

 

 

Le pourcentage NITROX proposé est de 32 % O2.  L’exactitude de ce pourcentage n’est pas garanti : le 

mélange pourra varier de 30 à 33 % d’O2, et sera à vérifier par chaque utilisateur. 

 

Ainsi fait à Villers-Deux-Eglises, le 11 janvier 2025.. 

 

Le Président, 

Emmanuel GODEAU. 

 


